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Accélérer la transition énergétique : un impératif collectif, une mobilisation en actes 

En 2024, la dynamique de raccordement des énergies renouvelables (EnR) a franchi un cap 

historique, avec un volume record de 5 900 MW nouvellement raccordés, reflet d’un engagement 

collectif croissant en faveur de la transition énergétique. Cette croissance de 9,3 % par rapport à 

2023 est majoritairement raccordée sur le RPD et principalement portée par le dynamisme des 

installations photovoltaïques, qui représentent 4 700 MW, dont 3 GW de projets raccordés en basse 

tension. 

Ce mouvement s’inscrit dans la trajectoire définie par l’État pour faire du mix énergétique français 

un levier de souveraineté, de compétitivité et de résilience face aux défis climatiques. 

La France dispose désormais d’un parc de production EnR de plus de 76 000 MW, incluant 

l’ensemble des filières renouvelables, dont les trois premiers parcs éoliens en mer. Le parc 

hydraulique représente environ le tiers de la capacité installée, alors que les installations éoliennes 

et photovoltaïques représentent environ 63% du parc1. 

 

Évolution annuelle des volumes d’EnR raccordés (en MW) 

Un changement d’échelle soutenu par une stratégie industrielle et territoriale 

structurante 

La transition énergétique ne peut réussir qu’à condition d’être accompagnée par une 

transformation profonde des infrastructures de réseau. Les plans stratégiques portés par RTE et 

Enedis — respectivement à travers le Schéma Décennal de Développement du Réseau (SDDR) et le 

Plan de Développement des Réseaux — traduisent cette ambition en cohérence avec les ambitions 

de l’État en matière d’évolution du mix énergétique. Leur mise en œuvre repose sur trois piliers : 

• La construction ciblée de nouveaux ouvrages dans toutes les régions, couplée à 

l’optimisation du réseau existant ; 

• La priorisation des investissements au regard des besoins réels d’accueil d’EnR, en veillant à 

optimiser le bénéfice pour la collectivité ; 

• Une coordination renforcée avec les producteurs, rendue possible par une information 

transparente sur la mise à disposition des capacités d’accueil et les délais de travaux 

associés. 

 

1 Source : Panorama de l’électricité renouvelable 2024  

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-06/2025-06-02-panorama-enr-2024.pdf
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En anticipation de la mise en œuvre de ces plans stratégiques de développement et renforcement 

des réseaux publics, Enedis et RTE ont collaboré afin de définir un ordonnancement des projets 

d’infrastructures nécessaires à l’augmentation des capacités d’accueil. Cet ordonnancement 

constitue une réponse concrète à l’impératif de rapidité, de coût maîtrisé, et de lisibilité dans les 

parcours de raccordement. 

Afin d’assurer la transparence sur cette démarche et d’offrir de la visibilité sur la mise à disposition 

de capacités d’accueil sur le réseau, des cartographies des travaux indiquant les dates de mises en 

service des ouvrages et la capacité d’accueil dégagées pour les énergies renouvelables sont mises 

à la disposition des parties prenantes sur le site de RTE. Ces cartographies régionales seront 

actualisées régulièrement et devraient permettre aux porteurs de projets d’affiner leur stratégie de 

développement.  

 

Le nouveau cadre réglementaire : un levier de transformation à structurer 

Le décret du 21 juillet 2024, issu de la loi APER, redéfinit le pilotage des S3REnR (Schémas 

Régionaux de Raccordement aux EnR). Il introduit une logique de planification évolutive, ancrée 

dans la réalité des territoires et adaptée aux nouveaux enjeux industriels.  

Les principales avancées sont : 

• La mise en place d’une plateforme d’échange numérique permettant une prise en 

compte plus fine des prévisions d’installations de production d’électricité pour l’élaboration 

des nouveaux schémas. 

• Des délais raccourcis pour les révisions des schémas, en cohérence avec les rythmes 

de développement des projets. 

• Un horizon de planification des schémas plus long, de 10 à 15 ans, permettant de 

mieux dessiner les ouvrages de réseaux à prévoir. 

• La création d’ouvrages prioritaires, destinés à anticiper les dynamiques de projets 

avérés et éviter les effets de projets à long développement très incertains bloquants. 

• L’introduction de "réservoirs de travaux" : dispositifs permettant de répondre aux 

demandes nouvelles de raccordement qui n’auraient pas été anticipées dans la révision d’un 

schéma. 

• Une concertation renforcée avec les collectivités et acteurs de l’aménagement du 

territoire, pour une planification qui croise ambitions énergétiques et développement local. 

Ce cadre pose les bases d’un pilotage plus agile, à condition qu’il soit porté par un dialogue 

stratégique permanent entre l’État, les gestionnaires de réseaux, les producteurs et les 

collectivités. 

En complément de l’évolution du cadre réglementaire, un cycle de concertation avec les parties 

prenantes s’est engagé afin de décliner les dispositions du nouveau décret dans les 

Documentations Techniques des Réseaux (DTR) des gestionnaires de réseau. Ce cycle d’échanges 

doit notamment permettre de renforcer la cohérence entre les cibles locales de production à 

raccorder à l’horizon 2035 et les objectifs fixés au niveau national. Il doit également préciser la 

mise en place des dispositifs qui rendront la planification plus rapide et plus efficiente pour 

accélérer les raccordements de production, en particulier dans les zones à forte dynamique. Cette 

planification doit notamment s’appuyer (i) sur la définition de zones d’accélération et (ii) sur 

l’identification d’ouvrages prioritaires.  
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Par ailleurs, la circulaire « Ferracci » signée par le ministre de l'Industrie et de l'Énergie le 21 mars 

2025, se substitue à la circulaire dite « Fontaine » de 2002, a été élaborée sous l'égide de la DGEC. 

Son objectif principal est de simplifier et d’accélérer le processus de concertation à l’amont des 

travaux d’infrastructures publiques de transport et de distribution d’électricité, en particulier dans 

le cadre du développement des énergies renouvelables (EnR). 

 

Dans l’attente, les dernières adaptations de schémas permettant l’émission d’offres de 

raccordement 

Pour répondre rapidement à la dynamique croissante des projets d'énergies renouvelables 

terrestres, les gestionnaires de réseau ont pris des mesures proactives en notifiant les dernières 

adaptations avant l'entrée en vigueur du nouveau cadre de réalisation des S3REnR. En 2024, une 

seule adaptation du schéma Occitanie a été notifiée, permettant de libérer un volume de capacités 

réservées supplémentaires de 1 230 MW. Trois adaptations ont également été notifiées depuis 

début 2025 sur les schémas Centre-Val de Loire, Grand Est, et Haute-Normandie. L’échec de 

l’adaptation envisagée dans la région Bourgogne-Franche-Comté a par ailleurs été acté, du fait du 

non-respect des critères de l’adaptation induit par l’ampleur des travaux nécessaires : le processus 

de révision dans le nouveau cadre a donc été lancé au plus tôt. 

 

 

Adaptations de schémas réalisées et en cours à fin avril 2025 

 

Les nouvelles dispositions de la loi APER ne prévoient plus la possibilité d’adaptation de schémas 

aux bénéfices des nouveaux mécanismes décrits supra. En particulier, une nouvelle flexibilité 

(mobilisation d’un réservoir de travaux prédéfinis) viendra compléter les transferts de capacité 

réservée et de travaux, pour continuer d’émettre des offres de raccordement entre deux processus 

de révisions.   
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Un nouveau cycle de révision des S3REnR bénéficiant des avancées de la loi APER est 

lancé.  

À fin 2024, 66% de la capacité d’accueil des réseaux réservée aux projets EnR est affectée à des 

projets en cours de développement. Ce taux de réservation des capacités des schémas est en forte 

augmentation par rapport à celui observé fin 2023 (45%) compte-tenu en particulier de la forte 

dynamique des raccordements de PV BT, malgré la révision ou l’adaptation de trois schémas en 

2024. Ainsi, l’entrée en vigueur des schémas Hauts-de-France et Pays de la Loire début 2024 ont 

permis la création de près de 10,5 GW supplémentaires de capacités réservées. Le schéma 

Bretagne, en cours de révision, devrait entrer en vigueur au 2nd trimestre 2025. 

 

 

 

 

 

L’entrée en vigueur du décret de juillet 2024 fixant les nouvelles dispositions relatives aux 

modalités d’évolution d’un S3REnR, permet l’ouverture d’un cycle de révisions de l’ensemble des 

schémas. Ce décret, fruit d'un long processus législatif et de discussions intenses, impose le 

lancement des révisions avant fin janvier 2026 et leur achèvement dans un délai d’environ deux 

ans, soit entre début 2027 et début 2028. Les gestionnaires de réseau ont donc débuté les travaux 

de révision, en étroite coopération avec les services déconcentrés de l’Etat, les collectivités, les 

producteurs et les autres parties prenantes. Ce processus de révision se déroule en cohérence avec 

la dynamique de raccordement constatée, les capacités encore disponibles et les trajectoires de 

développement des EnR voulues par l’Etat. Cette trajectoire concerne des projets de moyenne et 

grande puissance mais aussi de nombreux projets raccordés en basse tension - la « production 

diffuse » - qui s’inscrivent dans une dynamique très forte, dans certaines régions. Ainsi, les 

gestionnaires de réseau sont invités, lors des révisions, à fournir une vision indicative du 

développement de cette production diffuse.   
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À ce jour, trois révisions de schémas (Bourgogne-Franche-Comté, Nouvelle Aquitaine et Centre Val 

de Loire) ont officiellement été lancées. Les étapes préparatoires au lancement des révisions ont 

par ailleurs été entamés pour plusieurs autres schémas, à savoir la phase de collecte des 

prévisions d’installations de production et également celles de construction des scénarios pilotées 

par les DREAL.  

 

Optimisation du raccordement des projets de petite puissance dans les zones saturées 

Les gestionnaires de réseaux mettent en œuvre des stratégies pour accélérer le raccordement des 

projets de petite puissance, même dans les zones à forte saturation. En 2024, la dynamique de 

raccordement des projets photovoltaïques diffus reste robuste, y compris dans les zones rurales où 

la capacité d’accueil supplémentaire ne sera disponible qu’après des travaux significatifs. Les 

initiatives lancées par RTE et Enedis depuis 2022 pour proposer des solutions de raccordement 

anticipé ont permis de traiter plus de 4 000 demandes, grâce à des propositions bien accueillies 

par les parties prenantes. 

 

Cependant, cette dynamique intense révèle des contraintes localisées sur un nombre croissant de 

postes sources depuis la fin de l’été 2024. Pour répondre à ces défis, les gestionnaires de réseaux 

intensifient leurs efforts pour optimiser le raccordement des installations, notamment dans les 

milieux agricoles. En l’absence de pilotabilité des installations photovoltaïques de faible puissance à 

date, RTE et certains gestionnaires de réseaux explorent des leviers supplémentaires, tels que 

l’appel à des flexibilités additionnelles. 

 

Les prochaines révisions des S3REnR devront intégrer de manière adéquate le volume de 

production diffuse, en tenant compte des évolutions des modalités de soutien aux installations 

photovoltaïques, notamment en raison de la modification du tarif « S21 ». Ces ajustements visent 

à aligner la taille des installations au bénéfice des projets de puissances plus élevées, pour se 

conformer aux objectifs de développement à moyen terme du gouvernement. 

 

Mise en œuvre de solutions flexibles pour un raccordement rapide et économique 

Pour accélérer les raccordements de production d’énergies renouvelables tout en minimisant les 

coûts pour la collectivité, les gestionnaires de réseaux adoptent massivement des solutions 

flexibles, telles que les automates d’écrêtements. Ces dispositifs, déployés par RTE, repoussent les 

limites d’utilisation du réseau existant et optimisent son dimensionnement. 

Enedis a lancé une expérimentation d’écrêtements dans les départements des Landes et de la 

Somme, augmentant ainsi la capacité d’accueil des postes sources d’environ 200 MW dans le cadre 

du projet Reflex. Des projets en développement bénéficient déjà de ces nouvelles capacités. Enedis 

prévoit une généralisation progressive de ce principe, avec une première phase de déploiement de 

Reflex sur une centaine de transformateurs entre 2025 et 2027, suivie d’une généralisation à partir 

de 2028 grâce aux outils et méthodes industrielles développées. 
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Des investissements en hausse continue pour adapter l’infrastructure à la dynamique 

des EnR 

En 2024, les demandes de raccordement ont continué de croître fortement par rapport aux années 

précédentes. La prédominance des projets photovoltaïques (PV) reste notable, en raison de leur 

meilleure acceptabilité par rapport aux autres filières, notamment en termes d’insertion paysagère 

et d’appropriation par les habitants, surtout pour les nombreux projets de faible puissance. Les 

puissances unitaires varient considérablement selon les projets, avec un dynamisme accru des 

installations de puissance modérée, tandis que les demandes de raccordement de plusieurs 

centaines de MW se poursuivent. 

Cette dynamique entraîne une augmentation des volumes d’investissement pour développer les 

ouvrages prévus dans les schémas S3REnR révisés. Ces investissements sont réalisés en 

adéquation avec les dynamiques de croissance locale et sont conjointement ordonnancés pour 

piloter l’effort industriel de mise à disposition de capacités de manière efficace. 

 

 

Évolution des investissements cumulés pour les créations et les renforcements à fin 2024 

 

La forte croissance des commandes engagées depuis 2022 se poursuit, illustrant l’accélération du 

financement des ouvrages inclus dans les schémas par les gestionnaires de réseau et les 

producteurs. De plus, l’évolution des commandes de travaux à venir met en évidence les enjeux 

d’investissement auxquels les gestionnaires de réseaux doivent faire face pour accueillir les EnR. 
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Les gestionnaires des réseaux font évoluer leur stratégie d’approvisionnement pour 

garantir des solutions d’infrastructure au meilleur coût avec des délais maitrisés, dans 

un contexte international tendu. 

 

Dans un contexte international marqué par une compétition accrue, les gestionnaires de réseaux 

adaptent leur stratégie d’approvisionnement pour garantir des solutions d’infrastructure au meilleur 

coût et avec des délais maîtrisés.  

 

Cette adaptation repose, pour RTE, sur une organisation industrielle développée dans le cadre du 

SDDR qui consiste à modifier la stratégie d’approvisionnement de l’entreprise dans le but de 

reconstituer les capacités de production de la filière, de permettre le passage à l’échelle, et 

d’assurer la maîtrise de composants clés de la chaîne de valeur en Europe en général et en France 

en particulier, tout en contenant les prix. 

 

Les gestionnaires de réseaux se concentrent sur plusieurs axes stratégiques : 

1. Sécurisation des approvisionnements : En planifiant, massifiant et standardisant les 

matériels, ils assurent une disponibilité continue des ressources nécessaires. 

2. Visibilité accrue pour les fournisseurs : En s’engageant sur des volumes plus 

importants et des durées de contrats prolongées (jusqu’à 8 à 10 ans, contre 3 à 5 ans 

habituellement), ils offrent une stabilité et une prévisibilité aux partenaires commerciaux. 

3. Anticipation des commandes : Pour garantir la mise en œuvre de leurs engagements, ils 

anticipent une partie de leurs commandes.  

4. L'industrialisation des travaux : la mise en œuvre de solution standards, de type 

bâtiment industriel pré équipé en matériel, appelées « postes source express », permet à 

Enedis de construire plus rapidement les postes sources pour répondre aux demandes de 

raccordement des producteurs. 

 

En outre, les gestionnaires de réseaux appliquent largement le principe de dimensionnement 

durable des liaisons de raccordement des postes sources. Cette approche consiste à prévoir un 

dimensionnement supérieur aux besoins de court terme, évitant ainsi des travaux successifs et les 

incertitudes associées, tout en optimisant l’efficacité économique. 

Cette stratégie industrielle, visant à optimiser les coûts et les délais de mise en service des 

infrastructures, est mise en œuvre par l’ordonnancement des ouvrages et suit la dynamique de 

raccordement dans les territoires. 
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PRÉAMBULE 

Le S3REnR Ile-de-France a été approuvé par le préfet de région le 4 mars 2015. Ce schéma met à 

disposition des projets de production EnR une capacité d’accueil de 960 MW, pour une quote-part 

de 1,84 k€/MW (valeur actualisée au 1er février 2025). Les montants d’investissements de l’état 

initial et du schéma sont détaillés ci-dessous.  

0 M€
dont 0 M€ Enedis

Renforcements

14,5 M€

Etat initial

1,5 M€
dont 1,5 M€ Enedis

Créations

Quote-part
Payée par les producteurs 

(€/MW)

Financé par le 
TURPE

Investissements du schéma 

Autres investissements des 
gestionnaires de réseau, 

contribuant à l’accueil des EnR 
(Etat initial)

 

Le présent document a pour objet d’établir un état technique et financier de la mise en œuvre de 

ce S3REnR à la date du 31 décembre 2024 (année N-1), après 9 années d’application, 

conformément à l’article D321-22 du code de l’énergie. Pour mémoire, le précédent état technique 

annuel à fin 2023 est disponible sur le site Internet de RTE.  

Cet état technique est financier a été élaboré conjointement avec Enedis, présenté à la DRIEAT Ile-

de-France et publié sur le site internet de RTE. Il a également été annexé au bilan d’exécution du 

programme d’investissement adressé à la CRE. Les gestionnaires de réseaux ont établi cet état en 

cohérence avec les chiffres du panorama des EnR publié par ailleurs. 

Le S3REnR, la cartographie associée, le rapport de concertation et le présent état technique et 

financier annuel sont disponibles sur le site internet de RTE à l’adresse :  

https://www.rte-france.com/projets/s3renr/le-schema-regional-de-raccordement-au-reseau-des-

energies-renouvelables-dile-de-france-s3renr 

 

https://www.rte-france.com/projets/s3renr/le-schema-regional-de-raccordement-au-reseau-des-energies-renouvelables-dile-de-france-s3renr
https://www.rte-france.com/projets/s3renr/le-schema-regional-de-raccordement-au-reseau-des-energies-renouvelables-dile-de-france-s3renr
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ÉVOLUTION DE LA PRODUCTION ENR 

1. Dynamique de raccordement EnR 

97 MW d’installations EnR raccordées en 2024  
Le parc de production d’énergies renouvelables en service atteint 906 MW, en hausse de 12 % par 

rapport à 2023. Le volume des projets en développement a connu une hausse cette année, 

uniquement liée au développement de la filière photovoltaïque, pour atteindre 546 MW (+12% par 

rapport à 2023). 

 Production (MW) 04/03/2015 31/12/2023 31/12/2024 Évolution  

En développement 97 487 546 12% 

RPT 0 215 265   

ENEDIS 97 272 281   

En service 415 809 906 12% 

RPT 145 131 152   

ENEDIS 270 678 754   
Total 512 1295 1452 12% 

 

Pas de production éolienne raccordée en 2024  
Le raccordement de la production éolienne constatée en 2024 n'a pas évolué, avec une production 

en service restée constante à 146 MW. Cependant, une baisse est constatée pour les projets en 

développement, qui passe de 119 MW à 91 MW. Le volume total de projets éoliens en service et en 

développement affiche 237 MW à fin 2023 (-11 %). 

 

76 MW de production solaire raccordée en 2024 
Le parc de production photovoltaïque installé en 2024 atteint 399 MW, soit une hausse de 23 % 

par rapport à l'année précédente. Le volume total de projets en service et en développement de la 

filière photovoltaïque connaît également une hausse (+26 %), liée principalement au 

développement du solaire photovoltaïque diffus. 

Répartition par filière des installations EnR en service à fin 2023 et fin 2024 
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2. Affectation des capacités réservées 

446 MW de capacités réservées attribués en 2024 
 

Dont 50 MW attribués pour des projets à raccorder sur le Réseau public de transport. 

Les graphiques ci-dessous présentent l’évolution de l’affectation des capacités réservées du 

S3REnR aux installations de production d’énergies renouvelables2 à fin 2023 et fin 2024. 

Répartition de la capacité réservée selon le stade des projets EnR 

 

21%

38%

41%

2023

Projets raccordés

Projets en développement

Capacité réservée
disponible

 

38%

51%

11%

2024

 

 

89% de la capacité du schéma allouée à fin 2024 
 

Depuis la publication du S3REnR 859 MW de capacités réservées ont été affectées sur les 960 MW 

mises à disposition dans le schéma, dont 368 MW (38 %) ont été mis en service. Les capacités 

réservées de chacun des postes du S3REnR sont disponibles en annexe 5. Les capacités d’accueil 

du schéma sont mises à jour régulièrement sur le site internet Caparéseau.fr.  

 

La localisation des capacités réservées attribuées est représentée sur la carte de la page suivante. 

 

2 Hors installations de production diffuse (de puissance inférieure au seuil en vigueur, 36 kVA ou 100 kVA, au moment de leur entrée en 
file d’attente), et hors appel d’offres éolien posé en mer. 

http://www.capareseau.fr/
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Répartition de l’allocation des capacités réservées du S3REnR 
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AMÉNAGEMENTS DU SCHÉMA 

Afin de prendre en compte les besoins des producteurs pour la localisation et le volume de leurs 

projets d’installations EnR, le S3REnR Ile-de-France a fait l’objet de transferts de capacité réservée 

sur l’année 2024. 

 

333 MW ont été transférés en 2024 
 

Il s’agit du plus gros volume transféré en Ile-de-France depuis l’approbation du schéma, ces 163 

transferts de capacité réservée concernent 116 postes. 

Le S3REnR Ile-de-France a initialement été doté d’une capacité globale d’accueil de 960 MW, dont 

une capacité de raccordement de 297 MW était dédiée au segment de projets de puissance 

inférieure à 100 kVA. RTE a mis en œuvre, avec l’accord des gestionnaires de réseau de 

distribution, des transferts de 266 MW de capacité réservée non utilisée par des installations de 

puissance inférieure à 100 kVA, afin de réintégrer cette capacité à la capacité réservée. 

La liste complète des transferts et des travaux ajoutés et modifiés figure en annexe 2. 

Évolution des capacités réservées par poste après transferts de capacité réservée  
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AVANCEMENT DES TRAVAUX 

80 % des ouvrages de création inscrits au schéma sont en attente des demandes de raccordement 

des producteurs pour lancer la phase de travaux.  

D'autre part, les travaux pour l'ajout d'une demi-rame HTA au poste de NEMOURS ont été engagés 

avec une mise en service prévue pour fin 2025. 

 

Répartition des travaux de création et de renforcement S3REnR selon leur stade d’avancement3 

1
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0
2023 Avant-projet simplifié

Avant-projet détaillé

En surveillance de la
dynamique

Travaux engagés

 

00
0

0
0

0

5

1

0
2024

 

 

La liste détaillée des travaux de création et de renforcement du schéma ainsi que leur avancement, 

l’état du seuil de déclenchement, le seuil d’engagement, et leurs coûts figurent en annexe 2. 

 

3 Les différents stades d’avancement des projets inscrits au schéma sont détaillés en annexe 3. 
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ÉTAT FINANCIER DU SCHÉMA 

132 k€ de quote-part versés par les producteurs et 431 k€ 

dépensés pour les travaux de création à fin 2024 
 

Le montant de quote-part versé par les producteurs représente une augmentation de 36% par 

rapport au montant versé à fin 2023.  

Ces recettes de quote-part sont à mettre en regard des éléments de dépense des gestionnaires de 

réseau qui s’étalent sur la durée des schémas représentés sur le graphique ci-dessous. 

 

Evolution de la couverture des dépenses de création des gestionnaires de réseau par la quote-part4 
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Les quotes-parts perçues et engagées à fin 2024 présentent une forte évolution par rapport à fin 

2023. 

Les sommes engagées en 2024 sont à la baisse par rapport à 2023 en raison d’une sortie en file 

d’attente au poste de Taillis, ce qui a remis en cause des travaux engagés en 2023. 

 

 

4 La définition de ces différents montants est précisée en annexe 4 
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516 k€ (26 % du coût prévisionnel des travaux de création) 

Il s’agit du montant qui serait perçu par les gestionnaires de réseaux si les installations de 

production diffuse5 étaient soumises au paiement de la quote-part du S3REnR.  

Ces installations sont exonérées du paiement de la quote-part, mais sont comprises dans la 

capacité réservée du schéma (au dénominateur du calcul de la quote-part unitaire). Par 

conséquent, une partie du coût prévisionnel des investissements de création du S3REnR n’est pas 

financé au titre de la quote-part versée par les producteurs EnR, mais supportée par les 

gestionnaires de réseaux, via le TURPE. 

Sur le schéma Ile-de-France 297 MW de production diffuse en service et en développement depuis 

l’approbation du S3REnR sont recensés à fin 2024. 

 

431 k€ dépensés par les gestionnaires de réseau 
 

Au titre des investissements de création et de renforcement, soit environ 22 % des montants 

prévisionnels prévus dans le schéma.  

Répartition des montants prévisionnels des travaux de création selon le stade de dépense 

0,1 

0,6 

1,2 

2023

Sommes dépensées
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Le coût estimé des travaux de création est de 2 M€ 
 

Ce montant représente une augmentation de 10 % du coûts des investissements de création par 

rapport au coût prévisionnel actualisé du schéma de 1,8 M€. Cette hausse de 0,2 M€ découle 

principalement des évolutions de consistance des travaux décidés à l’issue des études techniques 

détaillées pour le projet de NEMOURS. 

 

5 Installations de production de puissance inférieure à 250 kVA 
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INDICATEURS DE SUIVI DE MISE EN 
ŒUVRE DU SCHÉMA  

L’évaluation environnementale du S3REnR Ile de France réalisée selon les dispositions des articles 

R. 122-17 et suivants du code de l’environnement, présente des indicateurs de suivi (destinés à 

vérifier que les incidences défavorables ont correctement été appréciées, que les mesures prises 

pour éviter, réduire ou compenser les incidences négatives ont un caractère adéquat et également 

identifier les impacts négatifs imprévus du schéma). Ces indicateurs, mesurés annuellement, sont 

répertoriés et mesurés dans le tableau N°1 pour l’année 2024. 

 

Enjeu environnemental 
Indicateur de suivi de la mise en œuvre 
du schéma 

Valeurs de l’année N-1 
(2023) 

Valeurs de l’année N 
(2024) 

1- Réduire les émissions de gaz à 
effet de serre en diminuant les 
consommations énergétiques et 
en développant les énergies 
renouvelables 

Volume d’énergies renouvelables 
raccordées au réseau électrique (MW) 
dans le cadre du S3REnR 

68,2 97 

2-Préserver et restaurer la 
biodiversité, les milieux naturels 
et les continuités écologiques 

Kilométrage de lignes électriques créées 
dans le cadre du S3EnR en zones Natura 
2000   

0 0 

3-Préserver les paysages et le 
patrimoine 

Pourcentage du linéaire des lignes 
électriques créées dans le cadre du 
S3REnR en technologie souterraine 

0 0 

4-Assurer une gestion rationnelle 
de l’espace, préserver les 
activités agricoles et sylvicoles, 
préserver les sols 

Emprise consommée par les créations de 
postes électriques dans le cadre du 
S3REnR 

0 0 

5-Protéger la ressource en eau, 
préserver les ressources 
minérales, réduire le volume de 
déchets et développer leur 
réutilisation 

Nombre de postes et extensions de 
postes créés dans le cadre du S3REnR en 
technique "zéro phyto" 

0 0 

6-Renforcer la résilience du 
réseau et du territoire face au 
changement climatique et limiter 
l’impact des risques naturels et 
technologiques 

Nombre annuel de situations d’urgence 
environnementale (incendie sous une 
ligne aérienne ou dans un poste 
électrique, déversement d’huile ou de 
matière dangereuse dans un poste) 
survenues en phase chantier d’un projet 
du S3REnR 

0 0 

7-Limiter les nuisances et 
préserver la santé publique 

Nombre de plaintes de riverains relatives 
au bruit transmises aux gestionnaires de 
réseau relatives à des ouvrages réalisés 
dans le cadre du S3REnR 

0 0 
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CONCLUSION 

Ce neuvième bilan du S3RENR Ile de France permet de consolider les enseignements suivants : 

• Une augmentation du nombre de projets dans la filière photovoltaïque diffuse. 

• Une utilisation en hausse des capacités d'accueil des réseaux réservées au titre du S3REnR 

par rapport à 2023 : environ 101 MW de capacités réservées (11%) sont encore 

disponibles, par rapport aux 281 MW fin 2023 (29%) 

• Le coût des ouvrages de création du schéma s’avère plus élevé qu’initialement prévu en 

raison des difficultés techniques, qui conduisent les gestionnaires de réseaux à revoir la 

consistance des travaux. 

• Du fait de la faible dynamique de développement des projets renouvelables dans certaines 

zones, les gestionnaires sont en attente de demandes de raccordement des producteurs 

pour engager la plupart des travaux de création. Une dynamique se fait toutefois ressentir 

sur certaines zones de l'Ile-de-France, notamment concernant le PV diffus, sans pour autant 

déclencher des nouveaux investissements dans le réseau électrique. 

• Le schéma Ile-de-France est déjà engagé dans le processus de révision, la campagne de 

recensement de gisement s’est terminée mi-janvier 2025. Des comités techniques sont 

organisés avec les parties prenantes afin de converger sur des scénarii à étudier. 
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ANNEXES ET CLÉS DE LECTURE 

1. Évolution de la production EnR 

Ce chapitre détaille dans un premier temps les évolutions de la production d’énergie renouvelable 

comprenant le segment des puissances inférieures à 250 kVA hors énergies renouvelables dont les 

conditions de raccordement sont fixées dans le cadre d’un appel d’offres (éolien en mer) dans le 

premier paragraphe. Seules les capacités réservées au segment de puissance supérieur à 250 kVA 

sont abordées dans le paragraphe suivant. 

Les informations de ce chapitre sont constituées suivant les règles statistiques usuelles des 

gestionnaires de réseau, de façon à garantir la cohérence des données avec leurs autres 

publications. En particulier, on adopte la règle ci-dessous pour la localisation des gisements EnR 

dans le périmètre des S3REnR, qui peut différer de façon marginale de celle définie pour le calcul 

et le suivi des quotes-parts (la QP d’une installation est celle de son poste de raccordement) : 

• Pour le RPT : la localisation correspond à la localisation géographique de la centrale de 

production qui est dans la majorité des cas la même que celle du poste de raccordement. 

Les centrales de production situées géographiquement dans la région mais raccordées dans 

une autre sont donc prises en compte. Néanmoins des différences peuvent exister si la 

centrale est géographiquement sur plusieurs régions ou en pleine mer (éolien offshore) 

• Sur le RPD d’Enedis : RTE et Enedis tiennent compte du code INSEE du Point De Livraison 

(PDL). Si une installation est sur plusieurs régions, alors le PDL déterminera la région 

d’affectation. Dans des cas marginaux, il est possible qu'une installation ait son PDL dans 

une région A, mais qu’elle soit raccordée sur le poste source d'une région B. Dans ce cas, 

cette installation est comptée dans la région A dans le paragraphe 1 et dans la région B 

dans le cadre du S3REnR (§2) de ce chapitre 
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2. Aménagements du schéma 

Les transferts de capacité réservée notifiés au préfet de région sont détaillés ci-dessous. 

Poste de destination 

Capacité réservée 
avant transfert 

(MW) 

Capacité 
réservée après 
transfert (MW)  

Poste(s) d’origine Commentaires 

GENITOY 0,0 0,5 BIRON   

HERBLAY 0,3 1,3 BOINVILLE EN MANTOIS   

RUNGIS 0,3 0,6 BOINVILLE EN MANTOIS   

ORSONVILLE 102,5 103,3 BOURGET(LE)   

AMELOT 0,3 0,4 CASTAGNARY   

TOUSSON 0,3 1,1 CASTAGNARY   

ELANCOURT 0,3 1,4 CHAUCONIN   

GRIGNY 0,3 0,7 CHAUCONIN   

VILLEVAUDE 24,6 25,2 CHEVILLY   

BOULE (LA) 0,0 0,2 CLICHY-SOUS-BOIS   

BEAUVAL 16,5 17,9 GUINEBERT   

RAMBOUILLET 0,3 0,9 GUINEBERT   

TOURNAN-EN-BRIE 0,3 2,8 GUINEBERT   

EPINAY-SOUS-SENART 0,3 0,4 LESURCQ   

MORIGNY 11,9 16,4 LESURCQ   

COSSIGNY 6,3 7,0 L'ETANG   

PECY 3,3 4,8 L'ETANG   

JUINE 0,2 4,9 LIMAY   

LOGES (LES) 3,9 4,9 LIMAY   

SACLAY 0,0 0,2 LIMAY   

POISSY 0,5 0,6 LIZY-SUR-OURCQ   

NANTERRE 0,3 0,7 LOING   

SAUSSET 0,3 1,7 LOING   

TAILLIS 100,0 102,0 LOING   

BATIGNOLLES 0,3 0,6 MOIMONT   

EGLANTIER 0,3 2,2 MOIMONT   

MAGNANVILLE 0,3 1,1 MOIMONT   

LIERS 46,2 53,4 MORVENT   

THIONVILLE 0,2 1,7 MORVENT   

TILLIERS 0,3 0,9 MORVENT   

NOVION 0,3 0,6 MOULINEAUX   

MUREAUX (LES) 3,3 4,4 NANGIS   

NEMOURS 38,0 40,3 NANGIS   

PUISEUX 0,3 0,8 NANGIS   

CHENET 0,3 1,3 NOUROTTES   

LANGLOIS 5,3 6,9 NOUROTTES   

HAUTE-BORNE 0,3 1,1 PRIMEVERES   

LA FERTE-SOUS-JOUARRE 0,0 1,8 PUTEAUX   
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PONT-DU-MEE 0,3 0,5 PUTEAUX   

SENART 0,3 1,2 PUTEAUX   

RUPEREUX 10,8 15,4 ROMAINVILLE   

MASSY 0,3 1,3 RUEIL   

PERSAN 0,3 0,4 RUEIL   

CARDINET 0,3 0,4 SAMOIS   

ORMES (LES) 0,3 1,1 SAMOIS   

PLISON 5,5 7,1 SAMOIS   

SONNETTES 0,3 0,7 VERINNERIE(LA)   

CHARTREUX 0,3 0,6 VILLIERS-LE-BEL   

COULOMMIERS 1,3 7,7 VILLIERS-LE-BEL   

ROSSIGNOL 0,3 1,4 VILLIERS-LE-BEL   

ALOUETTES (LES) 0,3 1,3 * 

*Réintégration du diffus 
non consommé 

AMELOT 0,4 1,4 * 

AMPERE 0,3 1,3 * 

ARGENTEUIL 0,3 1,3 * 

ARPAJON 2,3 3,3 * 

AVENIR 0,3 1,3 * 

BATIGNOLLES 0,6 1,6 * 

BEAUVAL 17,9 18,9 * 

BIRON 1,2 3,2 * 

BOINVILLE-EN-MANTOIS 0,2 1,2 * 

BONDY 0,3 1,3 * 

BOULE (LA) 0,2 1,2 * 

BOURGET (LE) 0,5 1,5 * 

BREVAL 0,3 1,3 * 

BRICHE (LA) 0,3 1,3 * 

CERGY 0,3 1,3 * 

CHARTREUX 0,6 1,6 * 

CHATILLON 0,3 1,3 * 

CHAUCONIN 3,1 7,1 * 

CHENET 1,3 3,3 * 

CHEVILLY 3,6 4,6 * 

CLICHY-SOUS-BOIS 4,1 5,1 * 

COLONIE 0,3 1,3 * 

COQUIBUS 0,3 1,3 * 

CORMEILLES 0,3 2,3 * 

COSSIGNY 7,0 9,0 * 

COULOMMIERS 7,7 10,7 * 

COUPVRAY 75,0 76,0 * 

COURNEUVE (LA) 0,3 1,3 * 

COURTRY 0,3 1,3 * 

CRETAINE 0,3 1,3 * 

EGLANTIER 2,2 3,2 * 
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ELANCOURT 1,4 3,4 * 

EPINAY-SOUS-SENART 0,4 2,4 * 

ESSONNES 0,3 1,3 * 

FANAUDES 0,3 1,3 * 

FLANDRE 0,0 1,0 * 

GALERES 0,3 1,3 * 

GENITOY 0,5 1,5 * 

GRANDE-PAROISSE 5,5 15,5 * 

GRIGNY 0,7 2,7 * 

GUINEBERT 0,9 2,9 * 

HAUTE-BORNE 1,1 9,1 * 

HERBLAY 1,3 3,3 * 

ITTEVILLE 0,3 1,3 * 

JONCHERE 0,3 1,3 * 

JUINE 4,8 5,8 * 

LA FERTE-SOUS-JOUARRE 1,8 3,8 * 

LESURCQ 0,7 1,7 * 

L'ETANG (VERNEUIL) 1,5 6,5 * 

LIERS 53,4 55,4 * 

LIMAY 21,2 26,2 * 

LIZY-SUR-OURCQ 2,8 3,8 * 

LOGES (LES) 4,9 6,9 * 

LOING 0,1 1,1 * 

MAGNANVILLE 1,1 2,1 * 

MALASSIS 0,3 1,3 * 

MALECOT 0,3 1,3 * 

MASSY 1,3 3,3 * 

MITRY-MORY 1,7 2,7 * 

MOIMONT 18,3 23,3 * 

MONTFORT-L'AMAURY 0,9 2,9 * 

MONTJAY 17,3 19,3 * 

MORBRAS 0,3 1,3 * 

MORIGNY 16,4 24,4 * 

MORVENT 0,7 3,7 * 

MUREAUX (LES) 4,4 6,4 * 

NANGIS 21,5 23,5 * 

NANTERRE 0,7 1,7 * 

NEMOURS 40,3 102,3 * 

NEUILLY-SUR-MARNE 0,3 1,3 * 

NOUROTTES 15,5 17,5 * 

NOVION 0,6 1,6 * 

ORMES (LES) 1,1 3,1 * 

ORNANO 0,3 1,3 * 

ORSONVILLE 103,3 105,3 * 
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PECQ (LE) 0,3 1,3 * 

PECY 4,8 7,8 * 

PERSAN 0,4 2,4 * 

PLISON 7,1 9,1 * 

POISSY 0,6 3,6 * 

PONT-DU-MEE 0,5 12,5 * 

PRIMEVERES 0,5 1,5 * 

PUISEUX 0,8 2,8 * 

RAMBOUILLET 0,9 2,9 * 

RICHARDET 0,3 1,3 * 

RICHEBOURG 0,5 1,5 * 

ROBINSON 0,3 1,3 * 

ROMAINVILLE 0,5 1,5 * 

ROSSIGNOL 1,4 2,4 * 

RUEIL 2,2 3,2 * 

RUNGIS 0,6 2,6 * 

RUPEREUX 15,4 17,4 * 

SACLAY 0,2 1,2 * 

SAMOIS 0,5 1,5 * 

SAULES 0,3 1,3 * 

SAUSSET 1,7 3,7 * 

SENART 1,2 3,2 * 

SONNETTES 0,7 2,7 * 

ST-AUBIN 0,3 2,3 * 

ST-MAUR 0,3 1,3 * 

THIONVILLE 1,7 3,7 * 

TILLIERS 0,9 2,9 * 

TOURNAN-EN-BRIE 2,8 3,8 * 

TOUSSON 1,1 3,1 * 

VANVES 0,3 1,3 * 

VERINNERIE (LA) 7,9 8,9 * 

VERSAILLES 0,3 0,8 * 

VEXIN 0,3 1,3 * 

VILLENEUVE-ST-GEORGES 0,3 3,3 * 

VILLEVAUDE 25,2 26,2 * 

VILLIERS-LE-BEL 0,6 2,6 * 

VITRY-NORD 1,8 2,8 * 
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3. Avancement des travaux 

Les travaux de l’état initial du S3REnR, en tant que socle des travaux indispensables à la création 

de capacités d’accueil, ainsi que les travaux inscrits dans le schéma permettent l’accès prioritaire 

des énergies renouvelables aux réseaux d’électricité. On trouvera ci-après un état d’avancement de 

ces ouvrages ainsi que leurs éléments financiers. Des éléments explicatifs figurent en commentaire 

ou en fin de tableau lorsque le coût estimé dépasse le coût prévisionnel actualisé au TP12a de plus 

de 10 % et 100 k€.  

A noter que l’élaboration des S3REnR est réalisée à un stade d’anticipation et dans des délais tels 

que les analyses de consistance des travaux sont établies sur la base des seules informations 

immédiatement accessibles, voire « à dire d’expert », et restent relativement sommaires. Une fois 

ces consistances sommaires définies à priori, chaque ouvrage est ensuite valorisé sur la base de 

coûts d’ordre. Ainsi, les coûts prévisionnels indiqués dans les S3REnR présentent des incertitudes, 

qui ne sont levées qu’à l’issue des études de détails et de la concertation des projets. 

A titre d’illustration, les deux graphiques suivants permettent de visualiser l’échéancier normatif 

des jalons d’avancement des investissements de réseau selon le planning des études techniques, 

de concertation et de l’instruction administrative, d’une part dans le cas d’un projet simple relevant 

de la concertation Fontaine et d’autre part dans le cas d’un projet complexe (exemple de la 

création d’un nouveau poste source). 

Echéancier des jalons d’avancement et des procédures pour un projet complexe 
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Echéancier des jalons d’avancement et des procédures pour un projet simple relevant de la concertation Fontaine 

 

La consolidation des études techniques aboutit à la rédaction de l’avant-projet détaillé qui fournit la 

meilleure estimation des coûts avant de lancer les commandes de travaux et de fournitures. Ce 

coût estimé reste néanmoins susceptible d’évoluer, bien que dans une moindre mesure, jusqu’à la 

clôture du projet. Des précisions sur les différents jalons d’avancement figurent ci-dessous : 

• JTE envoyée : envoi officiel du premier projet de JTE à l’autorité administrative compétente 

(Ministre chargé de l’Energie pour les liaisons HTB2 et HTB3, Préfet pour les autres niveaux 

de tension). 

• Avant-projet simplifié : évaluation technico-économique du projet à partir des éléments de 

consistance estimés à un stade amont du projet, cette étape permet la comparaison 

technico-économique de différentes solutions. 

• PV de fin de concertation : il s’agit du procès-verbal formalisé à l’issue de l’ensemble du 

processus de concertation qui se déroule en 3 temps : élaboration et validation du dossier 

de justification technico-économique, concertation sur l’aire d’étude sous l’égide du préfet et 

concertation sur le fuseau/emplacement de moindre impact. 

• Demande d'examen au cas par cas : certains projets d’ouvrage sont systématiquement 

soumis à évaluation environnementale, pour d’autres il est nécessaire d’adresser une 

demande d’examen au cas par cas auprès de la MRAe (Mission régionale d’autorité 

environnementale) pour déterminer s’ils y sont soumis ou non. Cette évaluation 

environnementale consiste à réaliser une étude d’impact pour étudier les incidences du 

projet sur l’environnement et la santé, puis à consulter l’Autorité environnementale, les 

collectivités territoriales, et le public (via une enquête publique) afin que l’autorité 

compétente autorise le projet.  

• Avant-projet détaillé : la cible technique et financière du projet est finalisée en intégrant les 

résultats de la concertation et des études techniques de détails.  
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• Dernière DUP signée : la déclaration d’utilité publique (DUP) permet à l’Administration de 

reconnaître le caractère d’intérêt général d’un projet d’ouvrage électrique. Elle lui confère 

ainsi toute sa légitimité et garantit également sa faisabilité foncière. En effet, en cas d’échec 

d’acquisition de terrain ou de convention amiables, la DUP permet d’engager une procédure 

d’expropriation ou de mise en servitude. La déclaration d’utilité publique peut nécessiter la 

réalisation d’une évaluation environnementale selon la nature du projet d’ouvrage. 

• Études préparatoires et surveillance de la dynamique : le volume des projets EnR en 

développement dans la zone ne justifie pas d’engager les travaux. 

• Travaux engagés : une première commande de matériel ou de travaux a été réalisée. 

• En service : l’ouvrage est en service (éventuellement partiellement dans le cas de plusieurs 

ouvrages). Pour autant, il peut encore y avoir des travaux en cours, le coût estimé du projet 

n’est pas encore définitif. 

 

Les gisements initialement prévus dans le S3REnR peuvent évoluer au cours du schéma, avec des 

zones qui se développement plus vite que prévu et d’autres où le gisement identifié ne se 

concrétise pas par l’arrivée de projets EnR.  

Dans ces conditions, les gestionnaires de réseau adaptent leurs pratiques vis-à-vis des projets de 

réseau prévus dans le schéma, tout en s’inscrivant dans le cadre réglementaire en vigueur. Ainsi, 

ils anticipent au mieux les évolutions de réseau attendues dans les zones dynamiques ou peuvent 

temporiser les études et la concertation dans les zones où, d’une part, le gisement du S3REnR 

actuel ne se concrétise pas, et d’autre part, les perspectives futures, partagées avec les acteurs, 

confirment la tendance. 
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3.1 Avancement des travaux de l’état initial 

 

Travaux réalisés par RTE sur le réseau public de transport 

Ouvrage 
État 

d'avancement 

Mise en 
service 

indiquée dans 
le S3REnR 

Semestre prévisionnel 
de mise en service 

AUBERVILLIERS - Création poste source 3*70 MVA En service 2018 S1/2021  

BELLOY - Création poste source 2*40 MVA En service 2017 S2/2022  

BOINVILLE - Création poste source 2*70 MVA En service 2016 S2/2018  

BOULE - Création poste source 3*70 MVA En service 2016 S2/2016  

COUPVRAY- Création poste source 2*70 MVA En service 2017 S2/2017  

RUPEREUX - Création poste source 1*36 MVA En service 2017 S2/2016  

SACLAY - Création poste source 2*70 MVA En service 2017 S1/2020  

 

 

Travaux réalisés par Enedis sur le réseau public de distribution 

Ouvrage 
État 

d'avancement 

Mise en 
service 

indiquée 
dans le 
S3REnR 

Semestre 
prévisionnel 
de mise en 

service 

TAILLIS - Mutation de deux transformateurs de 20 MVA en 36 MVA  En service 2015 S2/2015 

AUBERVILLIERS - Création poste source 3*70 MVA En service 2018 S1/2021 

BELLOY - Création poste source 2*40 MVA En service 2017 S2/2022 

BOINVILLE - Création poste source 2*70 MVA En service 2016 S2/2018 

BOULE - Création poste source 3* 70 MVA En service 2016 S2/2016 

COUPVRAY- Création poste source  2*70 MVA En service 2017 S2/2017 

RUPEREUX - Création poste source 1*36 MVA En service 2017 S2/2016 

SACLAY - Création poste source 2*70 MVA En service 2017 S1/2020 

 

*Ces travaux ont été repoussés car ils ne participent pas à la création de capacités réservées 
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3.2 Avancement des travaux du S3REnR 

 

Travaux de création réalisés par Enedis 

Ouvrage renforcé  
Seuil de 
déclench
ement 

État d'avancement 

Semes
tre 

prévisi
onnel 

de 
mise 
en 

service 

Coût 
prévisi
onnel 
indiqu
é dans 

le 
S3REn
R en 
k€ 

Coût 
prévisi
onnel 
actuali
sé au 

31/12/
2024 

(TP12a
) en k€ 

Coûts 
estimé
s au 

31/12/
2024 
en k€ 

Somm
es 

déjà 
dépens
ées au 
31/12/
2024 
en k€ 

Proj
et 

eng
agé 

Comme
ntaires 

FERTE-SOUS-JOUARRE 63/20kV - 2x36MVA : Création d'une 
demi-rame, avec création d'un bâtiment 

  NON 
En surveillance de 
la dynamique 

  308 378 378 0 Non   

GUINEBERT 63/20kV - 2x36MVA : Création d'une demi-rame   NON 
En surveillance de 
la dynamique 

  214 263 263 0 Non   

LIZY 63/20kV - 1x20MVA : Création d'une demi-rame   NON 
En surveillance de 
la dynamique 

  158 194 194 0 Non   

NEMOURS 63/20kV - 2x36MVA + 1x30 MVA : Création d'une 
demi-rame, avec création d'un bâtiment 

  OUI Travaux engagés 
S2/20
25 

308 378 538 431 Oui   

PLISON 225/20kV - 3x40 MVA : Création d'une demi-rame, 
avec création d'un bâtiment 

  NON 
En surveillance de 
la dynamique 

  338 412 412 0 Non   

TAILLIS 63/20kV - 2x36MVA : Création d'une demi-rame   NON 
En surveillance de 
la dynamique 

  158 194 194 0 Non   
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4. État financier du schéma 

Les indicateurs financiers présentés dans ce chapitre sont définis comme suit : 

• Quote-part perçue : elle représente la vision à date des règlements réalisés par les 

producteurs au titre du raccordement de leurs projets. Les installations en service sont 

réputées avoir versé l’intégralité de la quote-part leur revenant, tandis que seule la 

facturation partielle des installations en développement est prise en compte selon leur 

échéancier de paiement ; 

• Quote-part perçue et engagée : montant correspondant à l’intégralité de la quote-part due 

pour le raccordement des projets EnR non diffus en service et en file d’attente inscrits au 

schéma ; 

• Sommes dépensées : il s’agit du cumul des « Sommes déjà dépensées » figurant dans les 

tableaux détaillés des annexes 2 et 3 aux rubriques « créations » de RTE et des GRD ; 

• Sommes engagées ou dépensées et engagées : total des « sommes déjà dépensées » pour 

les travaux mis en service et des « coûts estimés » pour les travaux engagés figurant dans 

les tableaux détaillés des annexes 2 et 3 aux rubriques « créations » de RTE et des GRD ; 

• Dépenses estimées : somme du « coût estimé » figurant dans les tableaux détaillés des 

annexes 2 et 3 de tous les travaux de créations de RTE et des GRD. 
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5. Capacités réservées par poste 

Tableau des capacités réservées au 31 décembre 2024 

Poste 
Capacité réservée 
sur le poste (MW) 

Capacité réservée 
affectée (MW) 

Capacité réservée 
résiduelle (MW) 

ALESIA 0,3 0,1 0,2 

ALMA 0,3 0,0 0,3 

ALOUETTES(LES) 1,3 0,4 0,9 

ALSACE 0,3 0,0 0,3 

AMELOT 1,4 0,8 0,6 

AMPERE 1,3 0,6 0,7 

AQUEDUCS (LES) 0,0 0,0 0,0 

ARDOINES  0,0 0,0 0,0 

ARGENTEUIL 1,3 1,0 0,3 

ARPAJON 3,3 3,1 0,2 

ARRIGHI 0,0 0,0 0,0 

ASNIERES 0,0 0,0 0,0 

AUBERVILLIERS 0,0 0,0 0,0 

AUSTERLITZ 0,3 0,0 0,3 

AVENIR 1,3 0,6 0,7 

AVRON 0,0 0,0 0,0 

BUTTES-CHAUMONT 0,3 0,2 0,1 

BOINVILLE EN MANTOIS 1,2 0,5 0,7 

BOIS-RENAUD  0,0 0,0 0,0 

BATIGNOLLES 1,6 0,7 0,9 

BAUDRY 0,3 0,0 0,3 

BELLOY 0,0 0,0 0,0 

BERANVILLE 0,0 0,0 0,0 

BERCY 0,0 0,0 0,0 

BERLIOZ  0,0 0,0 0,0 

BERTHOLLET 0,3 0,2 0,1 

BILLANCOURT 0,3 0,2 0,1 

BIRON 3,2 2,8 0,4 

BONDY 1,3 0,8 0,5 

BONNIERES 0,0 0,0 0,0 

LA BOULE 1,2 0,3 0,9 

BREVAL 1,3 1,1 0,2 

BREVANNES  0,0 0,0 0,0 

BRICHE (LA) 1,3 0,3 1,0 

BRUNOY  0,0 0,0 0,0 

BUZENVAL 0,3 0,3 0,0 

BELLEVUE  0,0 0,0 0,0 

BEAUBOURG 0,3 0,0 0,3 

BEAUVAL 18,9 18,8 0,1 
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BOURGET(LE) 1,5 0,7 0,8 

LA CROIX-BAPTISTE  0,3 0,0 0,3 

CLICHY-SOUS-BOIS 5,1 4,8 0,3 

CARDINAL-LEMOINE 0,3 0,0 0,3 

CHOISY-LE-ROI 0,3 0,3 0,0 

CARDINET 0,4 0,4 0,0 

CARRES(LES) 0,0 0,0 0,0 

CASTAGNARY 0,4 0,1 0,3 

CAULAINCOURT 0,3 0,1 0,2 

CHAMBRY 0,0 0,0 0,0 

CERGY 1,3 0,6 0,7 

CHARENTON 0,0 0,0 0,0 

CHARTREUX 1,6 1,4 0,2 

CHATILLON 1,3 0,9 0,4 

CHENET 3,3 2,5 0,8 

LE CHESNOY 0,0 0,0 0,0 

CHEVILLY 4,6 4,0 0,6 

CIROLLIERS 0,0 0,0 0,0 

COLONIE 1,3 0,6 0,7 

CONVENTION 0,3 0,1 0,2 

COQUIBUS 1,3 0,5 0,8 

CORIOLIS 0,3 0,2 0,1 

CORMEILLES 2,3 2,0 0,3 

COSSIGNY 9,0 9,0 0,0 

COUBERT 0,0 0,0 0,0 

COULOMMIERS 10,7 10,7 0,0 

COUPVRAY 76,0 75,7 0,3 

CRETAINE 1,3 0,5 0,8 

CRIMEE 0,3 0,0 0,3 

CROSNE  0,0 0,0 0,0 

CHAUCONIN 7,1 5,4 1,7 

COURBEVOIE 0,3 0,2 0,1 

COURCELLES 0,3 0,0 0,3 

COURNEUVE(LA) 1,3 0,8 0,5 

COURTRY 1,3 1,3 0,0 

DANTON 0,3 0,2 0,1 

DRANCY 0,0 0,0 0,0 

EGLANTIER 3,2 3,2 0,0 

ELANCOURT 3,4 2,7 0,7 

EPINAY 2,4 1,8 0,6 

ERASME 0,3 0,0 0,3 

ESSONNES 1,3 0,8 0,5 

L'ETANG (VERNEUIL) 6,5 6,5 0,0 

LA FERTE-SOUS-JOUARRE 3,8 3,8 0,0 
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FAIDHERBE 0,3 0,0 0,3 

FALLOU 0,0 0,0 0,0 

FANAUDES 1,3 1,3 0,0 

FLANDRE 1,0 0,1 0,9 

FOCH 0,3 0,0 0,3 

FOLIES 0,3 0,0 0,3 

FOSSES (LES) 0,0 0,0 0,0 

GRANDE-PAROISSE 15,5 15,1 0,4 

GALERES 1,3 0,9 0,4 

GAMBETTA 0,3 0,1 0,2 

GARIBALDI 0,6 0,1 0,5 

GAZERAN  0,0 0,0 0,0 

GENITOY 1,5 1,4 0,1 

GOBELINS 0,3 0,0 0,3 

GONESSE 0,0 0,0 0,0 

GRIGNY 2,7 2,6 0,1 

GUINEBERT 2,9 2,9 0,0 

HAUTE-BORNE 9,1 8,4 0,7 

HALLES 0,3 0,0 0,3 

HARCOURT 0,0 0,0 0,0 

HERBLAY 3,3 2,8 0,5 

ITTEVILLE 1,3 0,8 0,5 

JAVEL 0,3 0,0 0,3 

JONCHERE 1,3 1,0 0,3 

JUINE 5,8 5,8 0,0 

LAMORUE 0,0 0,0 0,0 

LANGLOIS 6,9 3,0 3,9 

LAOS 0,0 0,0 0,0 

LES LARRIS  0,0 0,0 0,0 

LESURCQ 1,7 1,5 0,2 

LEVALLOIS 0,3 0,0 0,3 

LIERS 55,4 54,9 0,5 

LIESSE 0,0 0,0 0,0 

LIEUSAINT  0,0 0,0 0,0 

LIMAY 26,2 25,8 0,4 

LIZY-SUR-OURCQ 3,8 3,8 0,0 

LOGES (LES) 6,9 6,5 0,4 

LOING 1,1 0,7 0,4 

LONGCHAMP 0,3 0,3 0,0 

LOUVECIENNES 0,3 0,3 0,0 

MITRY-MORY  0,0 0,0 0,0 

MITRY-MORY 2,7 2,2 0,5 

MAGENTA 0,3 0,2 0,1 

MAGNANVILLE 2,1 1,6 0,5 
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MALASSIS 1,3 0,6 0,7 

MALECOT 1,3 0,9 0,4 

MARGATS 0,0 0,0 0,0 

MARGUAND  0,0 0,0 0,0 

LES MARTRAITS 0,0 0,0 0,0 

MASSY 3,3 3,0 0,3 

MELUN  0,0 0,0 0,0 

MENUS 0,3 0,2 0,1 

MERANTAIS 0,3 0,2 0,1 

MEZEROLLES 0,0 0,0 0,0 

MOIMONT 23,3 23,3 0,0 

MOISENAY 0,0 0,0 0,0 

MORBRAS 1,3 0,8 0,5 

MORIGNY 24,4 19,9 4,5 

MORVENT 3,7 3,0 0,7 

MOULINEAUX 0,6 0,5 0,1 

MONTFORT-L'AMAURY 2,9 2,4 0,5 

MONTJAY 19,3 19,3 0,0 

MUETTE 0,3 0,1 0,2 

MUREAUX (LES) 6,4 6,4 0,0 

NEUILLY-SUR-MARNE 1,3 1,3 0,0 

NANGIS 23,5 22,6 0,9 

NANTERRE 1,7 1,7 0,0 

NATIONIII 0,3 0,0 0,3 

NEMOURS 102,3 92,1 10,2 

NOISY 0,0 0,0 0,0 

NOUROTTES 17,5 17,5 0,0 

NOVION 1,6 0,7 0,9 

OUEST-CEINTURE  0,0 0,0 0,0 

LES ORMES 3,1 2,8 0,3 

ORNANO 1,3 0,4 0,9 

ORSONVILLE 105,3 104,6 0,7 

OSERAIE 0,0 0,0 0,0 

PLESSIS-GASSOT 0,0 0,0 0,0 

PERE-LACHAISE 0,0 0,0 0,0 

PONT-DU-MEE 12,5 12,1 0,4 

PASQUIER 0,3 0,0 0,3 

LE PECQ 1,3 0,8 0,5 

PECY 7,8 7,8 0,0 

PERRET 0,0 0,0 0,0 

PERSAN 2,4 2,4 0,0 

PLAISIR  0,0 0,0 0,0 

PLAISANCE 0,0 0,0 0,0 

PLISON 9,1 8,3 0,8 
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POISSY 3,6 2,7 0,9 

POMPADOUR  0,0 0,0 0,0 

PORCHEFONTAINE  0,0 0,0 0,0 

PORCHEVILLE 0,0 0,0 0,0 

PRIMEVERES 1,5 1,4 0,1 

PUISEUX 2,8 2,3 0,5 

PUTEAUX 0,4 0,4 0,0 

PYRAMIDES 0,3 0,0 0,3 

QUAI D'ISSY  0,0 0,0 0,0 

RENE-COTY 0,0 0,0 0,0 

RIS-ORANGIS  0,0 0,0 0,0 

RAMBOUILLET 2,9 2,7 0,2 

LA RAPEE-RFF 0,0 0,0 0,0 

REVEST 0,0 0,0 0,0 

RICHEBOURG 1,5 0,6 0,9 

RICHARDET 1,3 0,5 0,8 

ROBINSON 1,3 0,9 0,4 

ROMAINVILLE 1,5 0,7 0,8 

ROSSIGNOL 2,4 2,4 0,0 

RUEIL 3,2 2,7 0,5 

RUNGIS 2,6 2,3 0,3 

RUPEREUX 17,4 17,1 0,3 

SACLAY 1,2 0,7 0,5 

SAMOIS 1,5 0,9 0,6 

SAMOREAU  0,0 0,0 0,0 

SAUGEES  0,0 0,0 0,0 

SAULES 1,3 0,9 0,4 

SAUSSET 3,7 3,0 0,7 

SEINE 0,0 0,0 0,0 

SENART 3,2 2,6 0,6 

SEVRES 0,3 0,0 0,3 

SONNETTES 2,7 2,0 0,7 

ST-AUBIN 2,3 1,5 0,8 

ST-EVROULT  0,0 0,0 0,0 

ST-MAMMES  0,0 0,0 0,0 

ST-MAUR 1,3 1,1 0,2 

ST-OUEN 0,3 0,1 0,2 

LES SUISSES  0,0 0,0 0,0 

TAILLIS 102,0 80,0 22,0 

TARTERETS  0,0 0,0 0,0 

TEMPLE 0,3 0,0 0,3 

TERNES 0,3 0,1 0,2 

THIONVILLE 3,7 3,5 0,2 

TILLIERS 2,9 2,3 0,6 
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TOLBIAC 0,3 0,1 0,2 

TOURNAN-EN-BRIE 3,8 3,8 0,0 

TOUSSON 3,1 2,5 0,6 

TURGOT 0,3 0,0 0,3 

VILLIERS-LE-BEL 2,6 2,6 0,0 

VILLENEUVE-ST-GEORGES 3,3 2,8 0,5 

VALMY 0,0 0,0 0,0 

VANVES 1,3 0,4 0,9 

VERINNERIE(LA) 8,9 8,7 0,2 

LA VERRIERE  0,0 0,0 0,0 

VERSAILLES 0,8 0,3 0,5 

VEXIN 1,3 0,9 0,4 

VINCENNES 0,3 0,1 0,2 

VITRY-NORD 2,8 0,8 2,0 

VILLEJUST 0,0 0,0 0,0 

VILLENOY  0,0 0,0 0,0 

VILLERAS 0,0 0,0 0,0 

VILLERS  0,0 0,0 0,0 

VILLEVAUDE 26,2 26,2 0,0 

VOULZIE(LA) 0,0 0,0 0,0 

YVELINES OUEST 0,0 0,0 0,0 

 


